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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Gute Dienste

Die Schweiz soll sich am Verteilungsmechanismus der «Koalition der Willigen«
beteiligen, forderten im September 2019 Beat Flach (glp, AG; Mo. 19.4319), Lisa Mazzone
(gp, GE; Mo. 19.4034), Guillaume Barazzone (cvp, GE; Mo. 19.4033), Kurt Fluri (fdp, SO;
Mo. 19.4037), Carlo Sommaruga (sp, GE; Mo. 19.4035) und Rosmarie Quadranti (bdp, ZH;
Mo. 19.4036) in ihren identischen Motionen. Die «Koalition der Willigen» oder eher
«Aufnahmewilligen» bezeichnete in diesem Kontext eine Gruppe von EU-Staaten, die
sich freiwillig zur Aufnahme geretteter Flüchtlinge bereit erklärten. Die Beteiligung der
Schweiz könne gemäss Motionärinnen und Motionären entweder durch die Aufnahme
eines Mindestanteils (von zwei Prozent) der Überlebenden an Bord jedes NGO-Schiffs
oder durch die Unterstützung der Küstenstaaten durch die Aufnahme von Flüchtlingen
aus deren Asylzentren erreicht werden. Die Schweiz beteilige sich via Frontex an der
Finanzierung der libyschen Küstenwache, welche Schiffbrüchige nach Libyen
zurückführe, ein Land in dem ein aktiver Konflikt schwele und in dessen
«Gefangenenlagern» Menschenrechtsverletzungen weitverbreitet seien, kritisierten die
Motionärinnen und Motionäre. Als Land mit einer langen humanitären Tradition müsse
sich die Schweiz daher umso mehr bereit erklären, Überlebende aufzunehmen. 
In seiner Stellungnahme machte der Bundesrat klar, dass die Seenotrettung eine
völkerrechtliche Verpflichtung sei und man alle Beteiligten zur Einhaltung der EMRK,
des internationalen Seerechts und der Genfer Flüchtlingskonvention aufrufe. Ad-hoc-
Lösungen zur Verteilung von Flüchtlingen stehe die Schweiz jedoch zurückhaltend
gegenüber, man setze sich eher für eine Reform des Dublin-Systems auf europäischer
Ebene ein. Die Umverteilung von Personen ohne Chance auf Asyl sei ein Pull-Faktor, der
falsche Anreize setze. Man werde aber weiterhin die Erstaufnahmestaaten auf
bilateraler und multilateraler Ebene unterstützen, so wie das bereits durch die
Beteiligung an den Plänen des EASO und dem Relocation-Programm der EU im Jahr
2015 geschehen sei. Im Rahmen des zweiten Schweizer Beitrags an ausgewählte
Mitgliedstaaten der Europäischen Union werde sich die Schweiz zudem für die Stärkung
des Migrationsmanagements in besonders stark betroffenen europäischen Staaten
einsetzen. Der Bundesrat beantragte aus diesen Gründen in allen Fällen die Ablehnung
der Motion. 1

MOTION
DATUM: 27.09.2019
AMANDO AMMANN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

L'octroi d'une protection provisoire aux requérants d'asile en provenance d’Érythrée
est une proposition qui avait été discutée lors de la session extraordinaire sur l'asile du
10 décembre 2015. La motion du député Fluri (plr, SO) avait été refusée notamment
parce que l'octroi du permis S (protection provisoire) impliquait alors un regroupement
familial facilité par rapport au statut d'admission provisoire. Afin de pallier à cet
obstacle, le sénateur Müller (plr, AG) a lancé en mars 2016 une initiative parlementaire
réclamant de mêmes conditions de regroupement familial pour les personnes à
protéger et les personnes admises à titre provisoire. Il convient de rappeler que le
livret S avait été imaginé dans les années nonante pour faire face aux nombreuses
demandes d'asile en conséquence des guerres des Balkans. Le statut de protection
provisoire, qui prévoyait alors de pouvoir renvoyer les personnes dans leur pays
d'origine sitôt que les conditions humanitaires le permettraient à nouveau, n'a
cependant jamais été accordé. Les commissions des institutions politiques des deux
chambres ont donné un préavis favorable à l'entrée en matière sur le sujet. Il appartient
maintenant aux sénateur-ice-s et député-e-s d'en décider. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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En septembre 2015, le groupe libéral-radical, avec pour porte-parole le député Kurt
Fluri (plr, SO) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral de n'accorder qu'une
protection provisoire aux requérants d'asile d’Érythrée. Cela permettrait selon lui de
n'accorder l'asile qu'aux "vrais réfugiés", à titre exceptionnel et selon des critères
précis. Se fondant sur l'émission "Rundschau" diffusée sur la télévision alémanique, il
déclare que tous les experts ne s'accordent pas à dire que l’Érythrée est un pays où les
droits de l'Homme ne sont pas respectés. Dès lors, de nombreux ressortissants ne se
mettraient en danger qu'en quittant le pays, dû à l'objection de conscience qui découle
d'une telle fuite. C'est pour cette raison qu'il recommande une protection provisoire
pour les requérants érythréens, qui prendrait fin une fois que la situation du pays serait
reconnue comme sûre. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Elle
contrevient, selon le rapport des sept sages, à la convention de Genève, qui stipule que
chaque demande d'asile doit être examinée individuellement. De plus, le statut de
protection provisoire (le permis S) n'avait été pensé qu'en cas d'arrivée massive de
demandeurs d'asile, ce qui n'est pas le cas présent, puisque les structures déjà en
place permettent de gérer la situation. Le Conseil fédéral rappelle en outre que si des
persécutions personnelles n'ont pas pu être prouvées, et que la mise en danger
provient de la fuite, les requérants ne se voient déjà admis que provisoirement, ce qui
est le cas de 40% des requérants d'asile érythréens. Finalement, l'octroi d'un permis S
serait autrement plus avantageux pour les requérants érythréens, puisqu'il a un effet
suspensif sur la demande d'asile, qui peut être redéposée une fois la protection
temporaire levée. De même, le regroupement familial est plus aisé pour les détenteurs
d'un permis S que pour celles et ceux qui sont admis provisoirement.
L'objet a été discuté lors de la session extraordinaire du Conseil national intitulée
"vague de réfugiés en Europe et contrôle aux frontières". Les députés ont suivi l'avis du
Conseil fédéral et refusé la motion à 156 contre 31, avec 5 abstentions. 3

MOTION
DATUM: 10.12.2016
SOPHIE GUIGNARD

1) Mo. 19.4033; Mo. 19.4034; Mo. 19.4035; Mo. 19.4036; Mo. 19.4037; Mo. 19.4319
2) Communiqué de presse de la CIP-N
3) BO CN, 2015, pp. 2127 ss.
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